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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2976 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Ariège Couserans, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781816 
EG FINESS : 090000183 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  613 953 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0687 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2980 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Limoux-Quillan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Limoux-Quillan, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780707 
EG FINESS : 110000189 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  357 343 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9064 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2993 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780481 
EG FINESS : 120000237 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 215 441 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8792 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00017 -  ARRETE N2022-2993 CH Vallon la Source DMA et coefficients SSR 2022 17



3 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2998 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Pont Saint Esprit, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Pont Saint Esprit, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780079 
EG FINESS : 300000056 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 436 605 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0652 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3012 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre André Bousquairol, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre André Bousquairol, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310792874 
EG FINESS : 310788997 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 205 395 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,3717 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2974 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Ax les Thermes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ax les Thermes, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090180019 
EG FINESS : 090000019 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  450 207 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0716 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2977 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au SSR Centre de Lordat, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
SSR Centre de Lordat, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110008810 
EG FINESS : 110007630 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  357 558 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9449 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2978 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Castelnaudary, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Castelnaudary, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  184 671 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8760 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2979 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Narbonne, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Narbonne, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  225 316 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8305 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2981 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780772 
EG FINESS : 110000247 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  355 726 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8683 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2982 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110781010 
EG FINESS : 110000262 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  355 701 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8878 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2983 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 à l’USSAP - AAASM, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et l’ 
USSAP - AAASM, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 110785516 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 402 031 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9629 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2984 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Millau, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Millau, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  331 498 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9250 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2985 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Emile Borel, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Emile Borel, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  245 055 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9939 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2986 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Rodez, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Rodez, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 309 014 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9501 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2987 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 273 128 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0599 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
 

 
 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00022 - ARRETE N2022-2987 CH Villefranche de Rouergue DMA et coefficients

SSR 2022 69



3 

Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00022 - ARRETE N2022-2987 CH Villefranche de Rouergue DMA et coefficients

SSR 2022 70



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-06-17-00021

ARRETE N2022-2988 CH Decazeville DMA et

coefficients SSR 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-06-17-00021 - ARRETE N2022-2988 CH Decazeville DMA et coefficients SSR 2022 71



1 

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2988 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Decazeville, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Decazeville, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780085 
EG FINESS : 120000070 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 282 091 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9705 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2990 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier d'Espalion, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier d'Espalion, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780101 
EG FINESS : 120000096 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 764 234 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0136 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2991 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au CSSR la Clauze, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CSSR la Clauze, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120000104 
EG FINESS : 120780135 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 692 560 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 8 214 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9791 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2992 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Maurice Fenaille, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Maurice Fenaille, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780291 
EG FINESS : 120000153 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 285 040 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9448 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2994 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre de Soins de Suite les Cadières, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre de Soins de Suite les Cadières, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  780020715 
EG FINESS : 300002169 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 297 189 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9162 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2997 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 501 284 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0029 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2999 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Uzès, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Uzès, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780087 
EG FINESS : 300000064 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 520 258 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8940 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3000 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier le Vigan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier le Vigan, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780095 
EG FINESS : 300000072 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 208 541 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,7185 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3006 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 154 786 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8607 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3008 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 2 015 398 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 67 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,1112 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3009 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Paul Dottin, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Paul Dottin, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781562 
EG FINESS : 310781422 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 849 381 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 58 008 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9767 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3010 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Mûret, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mûret, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 340 717 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9876 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3011 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 à l’Hôpital Joseph Ducuing, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et  
l’Hôpital Joseph Ducuing, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310787965 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 151 074 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8854 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3013 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 à l’Etablissement Public de Santé de Lomagne, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Etablissement Public de Santé de Lomagne, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320004310 
EG FINESS : 320000110 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 154 751 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8259 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3014 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Auch, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Auch, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 666 190 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,2638 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3015 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Condom, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Condom, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 134 232 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8771 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3016 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Gimont, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gimont, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780158 
EG FINESS : 320000128 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 127 842 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8492 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3018 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Mauvezin, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mauvezin, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780182 
EG FINESS : 320000151 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 125 919 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8985 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3017 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Lombez, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lombez, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780174 
EG FINESS : 320000144 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 196 640 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,7564 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3019 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Mirande, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mirande, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780190 
EG FINESS : 320000169 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 191 487 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0642 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3020 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Nogaro, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Nogaro, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780208 
EG FINESS : 320000177 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 148 846 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8654 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3021 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Vic-Fezensac, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Vic-Fezensac, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780216 
EG FINESS : 320000185 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 156 979 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9691 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3022 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au CRF de Roquetaillade, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CRF de Roquetaillade, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  750810590 
EG FINESS : 320780323 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 491 032 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 1 494 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,7071 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2975 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal du Val d'Ariège, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 
090001629 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  949 114 euros. 
 

 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à  0 euros. 
 
 

Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,3055 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2989 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120780093 
EG FINESS : 120000088 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 209 690 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,3396 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2995 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 300012358 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 632 834 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9070 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2996 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 3 278 640 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 254 777 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0671 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3007 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Revel, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Revel, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780713 
EG FINESS : 310000336 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 382 959 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,8769 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3023 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 à l’Institut Saint Pierre, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut Saint Pierre, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 1 488 428 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0745 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3024 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Orthopédique Maguelone, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Orthopédique Maguelone, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780881 
EG FINESS : 340000439 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 542 038 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 2 717 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9342 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3025 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Neurologique Propara, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Neurologique Propara, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340013028 
EG FINESS : 340001064 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 783 385 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 34 329 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9293 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3026 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Bédarieux, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bédarieux, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS : 340780444 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 215 632 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,1201 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3027 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 642 885 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9442 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3028 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Béziers, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Béziers, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 328 983 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 0,9919 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3029 

Fixant les forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation pour l’année 
2022, le coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 
2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation et le 
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même 
article du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022 au Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, notamment son article 2, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code,  
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières, 
 

 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780469 
EG FINESS : 340000181 
 

 
Article 1 :  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 308 020 euros. 

 
 
Article 2 :  

Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022 à 1 743 euros. 
 

 
Article 3 :  

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 
avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 
fixée à 1,0380 pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 4 :  

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 
2022 au 31 décembre 2022. 
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Article 5 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 
Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
 

Montpellier, le 17 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

1 

ARRETE ARS Occitanie 2022- 2920 
Relatif au placement sous administration provisoire du centre hospitalier Ariège Couserans à Saint Girons 
(CHAC) 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE D’OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2; L. 1432-2 ; L. 6131-1 ; L. 6143-3 ; 
L. 6143-3-1 et D.6143-39; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création ces agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu les courriers des 20 novembre 2017, 16 novembre 2018 et 19 décembre 2019 relatifs à l’approbation des 
EPRD en crédits limitatifs pour 2017 et en seconde version pour 2018 et 2019 et le courrier de rejet de 
l’EPRD en première version du 2 juin 2022 (seconde version non réceptionnée à date) ;  
 
Vu le rapport de l’inspection menée le 19 novembre 2020 de la maternité du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans et le courrier du 25 octobre 2021 de clôture de la procédure contradictoire et de notification de la 
décision définitive ;  
 
Vu le rapport du 09 février 2022 suite à l’audit, réalisé par deux intervenants indépendants désignés par l’ARS, 
sur l’évaluation de la gouvernance et des pratiques managériales en place au sein du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans au niveau de la direction, de l’encadrement, des responsables de services logistiques et techniques, 
ainsi que des responsables médicaux ; 
 
 
Considérant que le centre hospitalier se trouve, à ce jour, dans une situation de dégradation financière et 
d'aggravation par rapport aux années antérieures [déficit du CRPP (hors aides en trésorerie) de - 2 265 935 €, 
soit -3.67 % des produits, une faible capacité d’autofinancement (CAF) de 230 863 €, insuffisante pour couvrir 
le remboursement de la dette financière de l’ordre de 1 567 224 € ; le taux de CAF nette s’élève à -1,96 % ; le 
taux de marge brute consolidé (hors aides) quasi nul (0,48 %) ne permet pas au centre hospitalier d’envisager 
une politique d’investissement souhaitée ;   
 
Considérant la situation de trésorerie très tendue de l’établissement qui est suivi en Comité régional de veille 
active sur la situation de trésorerie (COREVAT) : 
 
Considérant que depuis 2017 les EPRD ne sont pas tenus au travers de la transmission de décisions 
modificatives et la nécessité des aides en trésorerie conséquentes pour un montant total de 12 M€ (soit 2,5 M€ 
du National en exploitation et 9,5 M€ de l’ARS Occitanie en apport au bilan) ; 
 
Considérant que l'établissement est en plan de redressement ; 
 
Considérant la dégradation de la qualité et la sécurité des soins et les écarts à la réglementation constatés 
lors de la mission d’inspection du fonctionnement de la maternité réalisée en novembre 2020 au sein du 
centre hospitalier Ariège Couserans à Saint Girons ; 
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Considérant les conclusions du rapport de l’audit managérial réalisé en décembre 2021 quant à la nécessité 
de remettre en place une gouvernance participative au sein de l’établissement ; 
 
Considérant qu’il est donc nécessaire de mettre en place une administration provisoire au centre hospitalier 
Ariège Couserans à Saint Girons ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
Le centre hospitalier Ariège Couserans à Saint Girons est placé sous administration provisoire à compter du 
27 juin 2022 pour une durée de six mois renouvelables. 
 
Conformément aux termes de l’article L6143-3-1 du code de la santé publique, deux mois au moins avant la 
fin de ce mandat, l’administrateur provisoire remettra un rapport de gestion au directeur général de l’ARS 
Occitanie. 
 
Au vu de ce rapport, l'administration provisoire pourra faire l’objet d’une décision de prorogation de six mois, 
pour une durée totale maximum de douze mois.  
 
A défaut de décision en ce sens avant la fin du mandat de l’administrateur, l'administration provisoire cessera 
de plein droit. 
 
 
Article 2 :  
Pendant la période de l'administration provisoire prévue à l'article 1er du présent arrêté, l’administrateur 
provisoire, nommément désigné par la Ministre de la Santé et de la Prévention, assure les attributions du 
directeur et du conseil de surveillance. 
 
Le Directoire est suspendu pour la durée de l’administration provisoire. 
 
Une lettre de mission à l'attention de l’administrateur provisoire déterminera les objectifs et résultats attendus 
de cette mission. 
 
L’administrateur provisoire est tenu de rendre régulièrement compte au directeur général de l’ARS Occitanie 
de l’état d’avancement de sa mission. 
 
 
Article 3 :  
L’administrateur provisoire tient régulièrement informés le conseil de surveillance et le directoire des mesures 
prises. 
 
 
Article 4 : 
Dans le cadre de cette mission, le centre hospitalier Ariège Couserans à Saint Girons mettra à disposition 
de l’administrateur provisoire l'ensemble des moyens nécessaires à l'exécution de celle-ci. 
Les indemnités et frais de mission et d'hébergement de l’administrateur provisoire sont pris en charge par 
l'établissement. 
 
 
Article 5 :  
La présente décision est notifiée au Président du Conseil de Surveillance et au directeur du centre hospitalier 
Ariège Couserans à Saint Girons. 
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Article 6:  
Cet arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région est susceptible de 
faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours : 

- gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

- hiérarchique auprès de la Ministre chargée des solidarités et de la santé, 

- contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 
 
Article 7 :  
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 Fait à Montpellier, le 24/06/2022 
 
 

Le Directeur Général 
 
 
Didier JAFFRE 

Le Dirececececececececececececececececececteteteteteteteteteteteteteteurururururururururururururur Général

DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididiererererererererer J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Arrêté n°2022- 3151 modifiant l’Arrêté n°2021-5494 modifié 
fixant la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées  

de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

 

Vu  le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions Spécialisées 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  

 
 

 

 

 

ARRETE 
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Article 1 : L’article 2 relatif aux membres de la commission spécialisée de prévention de l’arrêté n°2021-
5994 du 16 novembre 2021 modifié est modifié comme suit :  

 

 Présidente : Dr Françoise CAYLA  

 Vice-présidente : Mme Valérie GARNIER   
 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux  

 
Un représentant des associations de retraité et personnes âgées  

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Danièle LARVOR 

Présidente Générations Mouvement  

Lot  

 Sera désigné ultérieurement 

M. Renaud PUJOL 

Fédération Nationale des 

 Associations de Retraités  
(FNAR) Aude 

Le reste sans changement 

 
Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux  

 

Un représentant des organisations syndicales de salariés 

 

Titulaire 1
er 

Suppléant 2
ème

 Suppléant 

Mme Béatrice ACQUART 

CFTC 

Mme Brigitte PREVOTEAU 

CFTC 
Mme Virginie GAMBIASIO  

CFTC 

Le reste sans changement  
 

 

Collège 5 : Au titre des acteurs de la cohésion et de la protection sociales   

 
 

Un représentant de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail au titre de l’assurance vieillesse 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Michel GUIRAL 
Président CARSAT LR 

Mme Carole BARBASTE 
Présidente CARSAT MP 

Mme Cécile CHOSSONNERY  
Directrice Adjointe CARSAT MP  

Le reste sans changement 
 

 

Article 2 : L’article 3 relatif aux membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins de 
l’arrêté n°2021-5994 du 16 novembre 2021 modifié est modifié comme suit :  

 

 Président : Pr Jean-Emmanuel DE LA COUSSAYE  

 Vice-président : Dr Jean-Christophe CALMES  

 

 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 

Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées 

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Colette CASANOVA 

UNSA 30 
M. Erick MICHEL 

FSU 30  

M. Christian PONCINI 

Union Nationale des Syndicats 

Autonomes (UNSA) 09 

Le reste sans changement 
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Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé  

 
Un représentant parmi les responsables des centres de santé et des maisons de santé implantés dans la région 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Michel DUTECH 

Président  

Fédération Occitanie Roussillon 
des Maisons de Santé (FORMS) 

M. Jean-Marie GARCIA 

Caisse des Mines SUD  
Dr Mark OUDE ENGBERINK 

MSPU Cabestany 

Le reste sans changement  

 

Article 3 : l’article 4 relatif aux membres de la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux de l’arrêté n°2021-5994 du 16 novembre 2021 modifié est modifié 
comme suit :  
 

 Président : M. Philippe JOURDY  

 Vice-présidente : Dr Nicole CRISTOFARI  
 

Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

Deux représentants des associations de retraités et de personnes âgées 

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Marie DENICOURT 

UTR CFDT Hérault  

M. Bernard PRADINES 
 Association Roger Garin  

Albi 

M. Michel COULOM 

UDR FO 82 

Mme Colette CASANOVA 

UNSA 30 
M. Erick MICHEL 

FSU 30  

M. Christian PONCINI 

Union Nationale des Syndicats 
Autonomes (UNSA) 09 

 
Deux représentants des associations de personnes handicapées dont une association intervenant dans le champ de l’enfance 

handicapée   

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement 
M. Michel SOLEAN 

UNAPEI 30 
Mme Danielle SURRE 

ADHRI 09 

Mme Isabelle VIAL 
Association Tutélaire de l’Aude  

Sera désigné ultérieurement 
Mme Sandrine LARAN  

Association Amisplégiques 

Auzeville-Tolosane 

Le reste sans changement 

 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé  

 

Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes handicapées 

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Philippe JOURDY 

ASEI  
Ramonville Saint-Agne 

Mme Pascale MARCELIN 

Directrice régionale Occitanie  
APF France Handicap  

M. Yohan PEYROUSE 
Directeur général adjoint 

Le Clos du Nid  

Marvejols 

M. Stéphane PAREIL 

ARSEAA  

Toulouse  

M. Olivier PIERROT 

ADAPEI  

Hautes-Pyrénées  

M. Pascal BROUSSE 

Directeur général  

GIHP OCCITANIE  

Mme Evelyne LUCOTTE-

ROUGIER 

Présidente UNAPEI  

OCCITANIE 

Pr Jean-Bernard DUBOIS 

Président  
ADAGES Montpellier  

Mme Stéphanie DEMARET 

Directrice générale  
UGECAM OCCITANIE  
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Mme Sophie RAYMON 
Directrice générale  

Fondation OPTEO  

Onet-le-Château  

M. Pierre BUCCO 
Vice-président  

Association régionale PEP  

(AR-PEP) OCCITANIE  

M. Alain COMBES 

Président Adjoint  

UNAPEI 34  

Le reste sans changement 
 

 

Article 4 : L’article 5 relatif aux membres de la commission spécialisée dans le domaine des droits des 

usagers du système de santé de l’arrêté n°2021-5994 du 16 novembre 2021 modifié est modifié comme suit :  

 

 Président : Pr Jean-Michel BRUEL   

 Vice-présidente : Mme Catherine COUSERGUE  

 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 

Deux représentants des associations de retraités et de personnes âgées 

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Marie DENICOURT 
UTR CFDT Hérault  

Dr Bernard PRADINES 

 Association Roger Garin  

Albi 

M. Michel COULOM 
UDR FO 82 

Mme Danièle LARVOR 

Présidente Générations Mouvement  
Lot  

Sera désigné ultérieurement  

M. Renaud PUJOL 
Fédération Nationale des 

 Associations de Retraités  

(FNAR) Aude 
 

Deux représentants des associations de personnes handicapées dont une association intervenant dans le champ de l’enfance 

handicapée   
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Catherine COUSERGUE  
GIHP 31 

Mme Stéphanie CHAREYRE 
AGERIS 82 

Mme Cécile DELMAS 

Apprendre@Apprendre 

Castres 

Mme Isabelle VIAL 

Association Tutélaire de l’Aude  
Sera désigné ultérieurement 

Mme Sandrine LARAN  
Association Amisplégiques 

Auzeville-Tolosane 

Le reste sans changement 

 

Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux 

 

Titulaire 1
er 

Suppléant 2
ème

 Suppléant 

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

Mme Brigitte PREVOTEAU 
CFTC 

Mme Virginie GAMBIASIO  
CFTC 

Le reste sans changement 

 
Collège 5 : Au titre des acteurs de la cohésion et de la protection sociales 

 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement  

Le reste sans changement 
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Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit 

d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de MONTPELLIER. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région. 

 
Article 6 : Le Directeur Général Adjoint et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

                          
    

Montpellier, le 23 juin 2022 

 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

SIGNE 
 

Didier JAFFRE 
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Arrêté n°2022-3150 modifiant l’Arrêté n°2021-4990  
portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie modifié portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie Occitanie ;  

 

Vu  les propositions des autorités et institutions en application de l’article D.1432-28 du Code de 

la Santé Publique ; 

 

 

ARRETE  
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Article 1 : L’article 4 relatif au 2ème collège des représentants des usagers de services de santé 
ou médico-sociaux de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  

 
 2b : Cinq représentants des associations de retraités et personnes âgées, sur 

proposition des conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie :  

 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Mme Marie DENICOURT 

UTR CFDT Hérault  

M. Bernard PRADINES 

 Association Roger Garin  

Albi 

M. Michel COULOM 

UDR FO 82 

Mme Danièle LARVOR 

Présidente Générations 

Mouvement  

Lot  

Sera désigné ultérieurement  

M. Renaud PUJOL 

Fédération Nationale des 

 Associations de Retraités  

(FNAR) Aude 

Mme Colette CASANOVA 

UNSA 30 

M. Erick MICHEL 

FSU 30  

M. Christian PONCINI 

Union Nationale des Syndicats 

Autonomes (UNSA) 09 

Mme Yvette MARCUZZO 

Présidente  

Association des Retraités 

Agricoles (ADRA) 82 

M. Alain DUGROS  

Président AROPA 65 
 Sera désigné ultérieurement 

Mme Sandrine BAULME-

VALQUIER 

 FGR-FP 48 

Mme Michèle BOULANT 

Union nationale des 

indépendants retraités du 

commerce  

Pyrénées Orientales  

M. Alric-Albert SOUCHON   

Président  

Association CONVIVAGE  

Mazamet 

 
 2c : Cinq représentants des associations des personnes handicapées, dont une 

intervenant dans le champ de l’enfance handicapée sur proposition des conseils 
départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Sera désigné ultérieurement 
M. Michel SOLEAN 

UNAPEI 30 

Mme Danielle SURRE 

ADHRI 09  

M. Jacques TUFNER 

Président d’Honneur  

Fédération Nationale des 

Accidentés du Travail et des 

Handicapés (FNATH) 32 

M. Michel LIBERATORE 

Association François Aupetit  

(AFA Crohn-RCH) 

Lozère  

M. Jean INESTA 

Conseil Départemental 

Olympique et Sportif (CDOS) 

du Lot 

M. Thierry SAINT-ORENS 

Vice-Président  

Autisme Pyrénées 

Mme Jacqueline 

FRAISSENET 

Déléguée départementale  

UNAFAM 12 

M. Jean Luc GINESTET-

COURONNE 

Association de Réadaptation 

de Défense des Devenus 

Sourds (ARDDS 12) 

Mme Catherine 

COUSERGUE  

GIHP 31 

 

 

Mme Stéphanie CHAREYRE 

AGERIS 82 

Mme Cécile DELMAS 

Apprendre@Apprendre 

Castres 
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Mme Isabelle VIAL 

Association Tutélaire de 

l’Aude  

Sera désigné ultérieurement 

Mme Sandrine LARAN  

Association Amisplégiques 

Auzeville-Tolosane 

Le reste sans changement 
 
Article 2 :  L’article 5 relatif au 4ème collège des partenaires sociaux de l’arrêté n°2021-4990 du 28 

octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 4a : Cinq représentants des organisations syndicales de salariés représentatives 
désignés par celles-ci : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. José RAZAFIMANDIMBY  

CFDT 

Mme Florence KARBOWSKI 

CFDT  

Mme Marie-Ange 

 ASENSIO-CAROT    

CFDT 

M. Hervé FLOQUET  

CGT 

 

M. Jean ESCARTIN  

CGT 

M. Alain MAURIAL 

CGT  

Mme Béatrice ACQUART 

CFTC 

Mme Brigitte PREVOTEAU 

CFTC 

Mme Virginie GAMBIASIO  

CFTC 

M. Philippe GROUSSAUD 

UR CFE-CGC 

M. Jacques PECHON  

UR CFE-CGC 

Mme Marie-Line BRUGIDOU 

UR CFE-CGC 

M. Laurent BRUN  

FO 

M. Gérald MURAT  

FO 

M. Joseph MISTRORIGO  

FO  

Le reste sans changement 
 
Article 3 : L’article 7 relatif au 5ème collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale 

de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 5b :  Un représentant des caisses d’assurance retraite et de la santé au travail, désigné 
conjointement par les caisses concernées  

 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Michel GUIRAL 

Président CARSAT LR 

Mme Carole BARBASTE 

Présidente CARSAT MP 

Mme Cécile CHOSSONNERY  

Directrice Adjointe CARSAT MP  

Le reste sans changement  
 
Article 4 : L’article 8 relatif au 6ème collège des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé de l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  

 
 6c : Deux représentants des services départementaux de protection et de promotion de 

la santé maternelle et infantile, désignés par le président du conseil départemental : 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Dr Catherine  

BARBEAU-DELETTREZ 

PMI  Haute Garonne 

Mme Anne-Claire GALLEGO 

PMI Lozère 
Sera désigné ultérieurement 

Dr Florence BARON 

PMI Hautes Pyrénées 

Mme Caroline CALMELS 

PMI Lot 

Mme Elodie FOULQUIER 

PMI Aveyron 

Le reste sans changement 
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Article 5 : L’article 9 relatif au 7ème collège des offreurs des services de santé de l’arrêté n°2021-

4990 du 28 octobre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 

 7e : Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions 
accueillant des personnes handicapées, sur proposition des organisations regroupant, 
au niveau régional, le nombre le plus important de ces institutions :  

Titulaires 1er  Suppléants 2ème  Suppléants 

M. Philippe JOURDY 

ASEI  

Ramonville Saint-Agne 

Mme Pascale MARCELIN 

Directrice régionale Occitanie  

APF France Handicap  

M. Yohan PEYROUSE 

Directeur général adjoint 

Le Clos du Nid  

Marvejols 

M. Stéphane PAREIL 

ARSEAA  

Toulouse  

M. Olivier PIERROT 

ADAPEI  

Hautes-Pyrénées  

M. Pascal BROUSSE 

Directeur général  

GIHP OCCITANIE  

Mme Evelyne LUCOTTE-

ROUGIER 

Présidente UNAPEI  

OCCITANIE 

Pr Jean-Bernard DUBOIS 

Président  

ADAGES Montpellier  

Mme Stéphanie DEMARET 

Directrice générale  

UGECAM OCCITANIE  

Mme Sophie RAYMON 

Directrice générale  

Fondation OPTEO  

Onet-le-Château  

M. Pierre BUCCO 

Vice-président  

Association régionale PEP  

(AR-PEP) OCCITANIE  

M. Alain COMBES 

Président adjoint  

UNAPEI 34  

Le reste sans changement 
 

 7h : Un représentant, désigné parmi les responsables des centres de santé et des 
maisons de santé implantés dans la région :  

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Michel DUTECH 

Président  

Fédération Occitanie 

Roussillon des Maisons de 

Santé (FORMS) 

M. Jean-Marie GARCIA 

Caisse des Mines SUD  

Dr Mark OUDE ENGBERINK 

MSPU Cabestany 

Le reste sans changement 
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 7 : Le Directeur Général Adjoint et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
          Montpellier, le 23 juin 2022 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

SIGNE 

Didier JAFFRE  
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ARRETE n°2022-3177 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire du TARN 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M Didier JAFFRE directeur général de l’agence 

régional la santé d’Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

Vu  l’arrêté n°2022-2273 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l’Agence Régional de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 

sanitaire du Tarn ;   

 

Considérant les propositions de modifications des représentants pour chaque collège ;  
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ARRETE 

 

 
Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège des représentants des professionnels et offreurs des 

services de santé de l’arrêté n°2022-2273 du 10 juin 2022 est modifié comme suit :  

 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 

conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 

établissements 

Titulaires Suppléants 

M. Alexandre FRITSCH  

Directeur CH ALBI 

FHF 

M. Philippe PERIDONT  

Directeur CH Castres Mazamet 

FHF 

M. Guillaume BURDIN  

Directeur CMCO Claude Bernard  

FHP  

M. Régis ADAM  

Directeur Clinique Toulouse Lautrec  

FHP   

M. Laurent KRAJKA  

Directeur Fondation Bon Sauveur d’Alby 

FEHAP 

M. Olivier RASTOUIL 

Directeur CH Lavaur  

FHF 

Dr Jacques RATINEY 

Président CME CH Lavaur 

FHF  

Dr Olivier TELLIER  

Président CME Bon Sauveur d’Alby  

FEHAP 

Dr Marie-Noëlle CUFI  

Présidente CME CH Castres Mazamet  

FHF  

Dr Pascal CARIVEN  

Président CME CH ALBI 

FHF 

Dr Thomas LEMETTRE  

Président CME CMCO Claude Bernard  

FHP  

Dr Olivier BRAULT  

President CME Clinique Toulouse Lautrec  

FHP  

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales  

 

Titulaires Suppléants 

Mme Géraldine LATTES  

Directrice EHPAD St Joseph BRASSAC 

Mme Anne MOULET  

Directrice EHPAD Les Grands Chênes SAIX 

M. Cédrik DECAVELE 

Directeur EHPAD des arcades DOURGNE 

 M. Bruno MARTEN  

EHPAD Saint Joseph MAZAMET 

Mme Marie-Pierre BOUCABEILLE  

Directrice territoriale AGAPEI 

Mme Florence FERRANDI  

Directrice APAJH 81 

M. David SEGUY  

Directeur Adjoint ASEI 

Mme Claude MESSAGER  

Directrice ANRAS 

M. Martial TAURINES 

Directeur général ASAD 

M. Eric PLACIDE  

Directeur EHPAD Les Charmilles  

LESCURE d’ALBIGEOIS 

Le reste sans changement 
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Article 2 : L’article 4 relatif au 2ème collège des représentants des usagers et associations d’usagers 

du système de santé de l’arrêté n°2022-2273 du 10 juin 2022 est modifié comme suit : 

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Chantal FARRE 

APF 81  
A désigner  

M. Michel ARNOULD 

CNAFAL  
A désigner  

Mme Pascaline REYNAUD-MATTUTZU 

UDAF  

A désigner 

 

Mme Sylvette BILLAC 

 Déléguée adjointe Union Nationale de 

Familles et Amis de personnes malades et/ou 

handicapées psychiques (UNAFAM 81) 

M. Daniel BIGOU 

Union Nationale de Familles et Amis de 

personnes malades et/ou handicapées 

psychiques (UNAFAM 81)  

A désigner  A désigner  

A désigner  A désigner  

Le reste sans changement  

 

 

Article 3 : L’article 6 relatif au 4ème collège des représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale de l’arrêté n°2022-2273 du 10 juin 2022 est modifié comme suit : 

 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux 

 

Titulaire Suppléant 

M. Franck BONTON 

Vice-président CPAM 

Mme Isabelle COMTE  

Directrice CPAM 

M. Jean-Pierre DILE  

MSA MPN 

Mme Isabelle CHEYNIER  

MSA MPN 

Le reste sans changement  

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 5 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     

                                                                                              

  Fait à Montpellier, le 22 juin 2022    

Le Directeur Général 

 

SIGNE 

Didier JAFFRE 
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ARRETE n°2022-2430 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de la LOZERE  

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 5 janvier 2022, le collège 1c) publié le 7 janvier 

2022 et collège 1f) publié le 17 janvier 2022.  
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ARRETE 

 
Article 1 : Le conseil territorial de santé est composé de 50 membres ayant voix délibérative, répartis 
au sein de 5 collèges. La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois.  
 
Article 2 : Les sénateurs et députés du département sont membres de droit du Conseil Territorial de 
Santé. 

Article 3 : Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services 
de santé, il comprend 28 membres :  
 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 
personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 
conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 
établissements 

Titulaires Suppléants 

A désigner (FHF) A désigner (FHF) 

M. Jean-Claude LUCENO 

Directeur Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

M. Michel JAFFUEL 

Directeur adjoint pole gériatrique 

Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Sylvie DE MARTINO  

Présidente CME Hôpital Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Agnès PREVOST FEREY 

Présidente CME Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Raphaël NASSIF 

Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

Dr Jorge PRAT 

Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

M. Vincent BARDOU  

Directeur ALLFS MONTRODAT 

(FEHAP) 

M. Alain NOGARET  

Directeur Centre ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Laure CAYROCHE  

Présidente CME SSR ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Jean MICHEL BONNET  

Président CME CRF MONTRODAT 

(FEHAP)  

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales  

Titulaires Suppléants 

M. Gérald MENRAS 

Directeur EHPAD Saint Martin  
A désigner 

M. Cyril LASCARY 

Directeur EHPAD L’adoration et  

Vice- Président FNADEPA 48  

M. Julien SOTO 

Directeur EHPAD NASBINALS ET SAINTE 

URCIZE 

M. Patrick JULIEN 

Directeur Général Association Le Clos du Nid   

M. Arnaud ROCABOY 

Directeur Association les Résidences d’Olt 

M. Daniel CHAZE 

Directeur Général FAM Saint Nicolas 

LANGOGNE  

Mme Rachel OLLIVIER 

Directeur ITEP Bellesagne  

Mme JOURDAN Magali 

Directrice générale ADMR48 

Mme Françoise FEREIRA  

ADMR 48  
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 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Lucette VIALA 

 Association des Addictions de France  

Mme Claire MASSON  

IREPS 

Mme Anne THIAN 

Association La Traverse 
A désigner 

Mme Pauline BOIRAL 

SIAO 48 

Mme Elisa BERTRAND 

SIAO48 

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Mathilde MINET 

URPS Médecins 

Dr Evelyne MERTZ 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

Dr Cécile BERGOUNHON 

URPS Biologistes 
A désigner 

Mme Véronique LAVAL 

URPS Infirmiers 

Mme Elodie MAURIN 

URPS Infirmiers 

M. Jean-Michel JALABERT 

URPS Masseurs Kinésithérapeutes 
A désigner 

 

 1e) Un représentant des internes en médecine, désigné par une organisation qui les 

représente 

Titulaire Suppléant 

A désigner  A désigner  

 

 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 
de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 
des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 
à candidatures  

 

Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie NURIT 

Directrice SSRA Le Boy 

Mme Géraldine DUMAS 

MSP St Etienne Vallée Française 

Mme Christine CHARDON 

MSP Haut GEVAUDAN 

Mme Stéphanie MEYRUEIS 

MSP MARVEJOLS  

Mme Laure MALLET – LEPRINCE 

MSP MENDE 

Mme Evelyne ANIEL 

MSP LA CANOURGUE 

M. Fabien PALPACUER 

Président CPTS SOURCES DE L’ALLIER 

(EST LOZERE)  

Dr Elodie REPOLE 

CPTS SOURCES DE L’ALLIER (EST LOZERE)   
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 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de 

ces établissements 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Régine VIGAND 

HAD France 

M. Christophe LAGODA  

HAD France 

 

 1h) Un représentant de l’ordre des médecins, désigné par le président du conseil 

régional de l’ordre  

 

Titulaire Suppléant 

Dr Gérald CARBONNEL 

Président du CDOM 48 

Dr Jacques CAMPION  

CDOM 48 

 

 

Article 4 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du 

système de santé. Il comprend 10 membres :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Catherine BLOND 

Présidente ADAPEI 48  

M. Guy DUYCKAERTS 

APF  

M. Christian BOUQUET 

UNAFAM 48  

M. Christian NAPPEE  

UNAFAM 48 

M. Michel LIBERATORE 

Association François Aupetit LR 
A désigner 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

 

 2b) Quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 

des associations de retraités et personnes âgées, sur proposition des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Michèle CASTAN 

Présidente départementale  

Générations Mouvement  

M. Jean-Pierre JACQUES 

Président adjoint Générations  Mouvement 

Mme Marie-Xristine CAYROCHE 

Générations Mouvement 

M. Jean-Louis RODIER 

Vice-président Fédération départementale 

Générations Mouvement 

M. Michel CAPONI 

Président UDAF de la Lozère  

Mme Marie-Hélène FALGAYRAC 

UDAF de la Lozère 

A désigner A désigner 
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Article 5 : Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements. Il comprend 7 membres : 

 

 3a) Un conseiller régional, désigné par la Présidente du Conseil Régional 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Aurélie MAILLOLS 

Vice-présidente du Conseil régional 

Représentante Massifs Pyrénées et Central 

M. Bernard BASTIDE  

Conseiller régional  

 

 3b) Un représentant des conseils départementaux, désigné par l’Assemblée des 

Départements de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Patricia BREMOND 

Conseillère départementale 

M. Jean-Louis BRUN  

Conseiller départemental 

 

 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 

conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Nathalie BESSE 

Direction Enfance Famille  

 Conseil départemental de la Lozère  

Mme Anne-Claire GALLEGO 

Cheffe du Service Prévention Santé  

Direction Enfance Famille 

Conseil départemental de la  Lozère  

 

 3d) Deux représentants des communautés de communes, désignés par l’Assemblée des 

communautés de France 

 

Titulaires Suppléants 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

 

 3e) Deux représentants des communes, désignés par l’Association des Maires de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Agnès BOUARD 

Maire de FOURNELS 

M. Marc OZIOL  

Maire de LANGOGNE 

M. Bruno DURAND  

Maire de CHATEAUNEUF DE RANDON 

Mme Flore THEROND  

Maire de FLORAC TROIS RIVIERES 

 

 

Article 6 : Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale. Il comprend 3 membres : 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Sophie BOUDOT 

Directrice départementale de l'emploi, du 

travail, de la solidarité et de la protection des 

populations (DDETSPP)  

M. Xavier MOINE 

Directeur départemental adjoint de la DDETSPP 
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 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux et régionaux de la sécurité sociale 

 

Titulaire Suppléant 

M. François-Xavier PRADEILLES 

MSA 

Mme Sonia WATTIER 

CARSAT Gard Lozère 

M. Nicolas PERRIN 

Directeur de la CCSS de la Lozère 

M. Clément BEGIN 

Directeur adjoint de la CCSS de la Lozère 

 

 

Article 7 : Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées : 

 

Titulaires 

M. Hugues CAUCAT 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 

M. Christophe HENRY 

 

Article 8 : La composition du bureau sera définie lors de la séance d’installation du Conseil Territorial 

de Santé.  

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 10 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     

 

 

           

                                                                                   Fait à Montpellier, le 22 juin 2022    

    

Le Directeur Général 

   

SIGNE 

Didier JAFFRE 
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Arrêté n°01UGECAM2022-1 du 27 juin 2022 

Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de la santé et de la prévention 

Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion 
 

Arrêté modificatif n° 01UGECAM2022-1 du 27 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses 

d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie 

 
La ministre de la santé et de la prévention et le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des établissements des caisses 

d’assurance maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté n° 01UGECAM2022 du 21 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l'union pour la 

gestion des établissements des caisses d'assurance maladie (UGECAM) Occitanie ; 

Vu  les propositions de désignation de conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des assurés sociaux, formulée par la confédération générale du travail (CGT), et, au titre des représentants 

des employeurs, formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;  

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil de l'union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) 

 

Titulaire  M. BALLESTER Patrice 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 
Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) 

 

Titulaire  M. GILABEL Patrick 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 27 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Union pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie Occitanie 

 

Nom Prénom

CHARLES Didier

Non désigné

BIALLE Anne-Marie

BILLIERES Thierry

LARRIBAU Marie-Agnès

BALLESTER Patrice

Non désigné

Non désigné

CAVALERIE Jean-Luc

CAZALA Patrick

MEKHALEF Ahmed

SAVIGNAC Aurore

Titulaire DIGNAC Pascal

Suppléant Non désigné

Titulaire PACALY Patrick

Suppléant CAREDDA Anne-Marie

FAURY Agnès

MALGOUYRES Pierre

WEINSANTO Catherine

GILABEL Patrick

BRAU Jean-Denis

FAGES Sophie

Non désigné

Non désigné

BARTHES Philippe

BOUSCAREN Rémy

PELLISSIER Mahéva

BAUDET Jean-Pascal

ROUANET Julie

Non désigné

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant PARDO Patrick

ETIENNE Marc

LLOPART Nicolas

LIATTI Brigitte

VERDOUX Colette

27/06/2022

Annexe - Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 

(UGECAM) de l'Occitanie

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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